
CODE DU TRAVAIL 
 
Art. R. 231-32.- La formation à la sécurité définie à l'article L. 231-3-1 concourt, dans les 
établissements visés à l'article L. 231-1, à la prévention des risques professionnels ; elle 
constitue l'un des éléments du programme annuel de prévention des risques 
professionnels défini à l'article R. 231-6 (abrogé) . 
Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail coopère à la préparation des 
actions de formation menées à ce titre et veille à leur mise en œuvre effective. 
Le comité d'entreprise ou, à son défaut, les délégués du personnel sont obligatoirement 
consultés sur les conditions générales d'organisation, et notamment les programmes, et 
sur les modalités d'exécution des actions de formation. 
 
Art. R. 231-33.- Sans préjudice de l'article R. 231-32 (alinéas 2 et 3), dans les branches 
d'activité où existe un organisme professionnel d'hygiène et de sécurité, au sens de 
l'article L. 231-2 (4o) du code du travail, celui-ci est chargé de promouvoir la formation à la 
sécurité et d'apporter notamment son concours technique pour sa mise en œuvre. 
 
Art. R. 231-34.- La formation à la sécurité a pour objet d'instruire le salarié des 
précautions à prendre pour assurer sa propre sécurité et, le cas échéant, celle des autres 
personnes occupées dans l'établissement. 
A cet effet, les informations, enseignements et instructions nécessaires lui sont donnés, 
dans les conditions fixées aux articles R. 231-35, R. 231-36 et R. 231-37, en ce qui 
concerne les conditions de circulation dans l'entreprise, l'exécution de son travail et les 
dispositions qu'il doit prendre en cas d'accident ou de sinistre. 
En fonction des risques à prévenir, l'utilité des mesures de sécurité prescrites par 
l'employeur lui est expliquée. 
 
Art. R. 231-35.- Sans préjudice des articles R. 233-39 et R. 233-40 (abrogés) , la 
formation à la sécurité relative à la circulation des personnes a pour objet d'informer le 
salarié, à partir des risques auxquels il est exposé, des règles de circulation des véhicules 
et engins de toute nature sur les lieux de travail et dans l'établissement, de lui montrer les 
chemins d'accès aux lieux dans lesquels il sera appelé à travailler et aux locaux sociaux, 
de lui préciser les issues et dégagements de secours à utiliser pour le cas de sinistre et de 
lui donner, si la nature des activités exercées le justifie, des instructions d'évacuation pour 
les cas notamment d'explosion, de dégagement accidentel de gaz ou liquides 
inflammables ou toxiques. 
Cette formation est dispensée dans l'établissement, lors de l'embauche ou chaque fois 
que nécessaire dans les cas prévus à l'article L. 231-3-1 (1er alinéa). 
 
Art. R. 231-36.- La formation à la sécurité relative à l'exécution du travail a pour objet 
d'enseigner au salarié, à partir des risques auxquels il est exposé, les comportements et 
les gestes les plus sûrs en ayant recours, si possible, à des démonstrations, de lui 
expliquer les modes opératoires retenus s'ils ont une incidence sur sa sécurité ou celle 
des autres salariés, de lui montrer le fonctionnement des dispositifs de protection et de 
secours et de lui expliquer les motifs de leur emploi. 
Cette formation doit s'intégrer dans la formation ou les instructions professionnelles que 
reçoit le salarié ; elle est dispensée sur les lieux du travail ou, à défaut, dans des 
conditions équivalentes. 
 
Art. R. 231-37.- La formation à la sécurité a également pour objet de préparer le salarié 



sur la conduite à tenir lorsqu'une personne est victime d'un accident ou d'une intoxication 
sur les lieux du travail. 
Cette formation est dispensée dans le mois qui suit l'affectation du salarié à son emploi. 
 
Art. R. 231-38.- Les salariés embauchés ou ceux employés dans les cas prévus aux 
alinéas a à e de l'article L. 124-2 bénéficient d'une formation à la sécurité répondant aux 
dispositions de l'article R. 231-35. 
Indépendamment des dispositions de l'alinéa 1er, les salariés visés à cet alinéa et affectés 
à des tâches comportant, pour tout ou partie, l'emploi de machines, portatives ou non, des 
manipulations ou utilisations de produits chimiques, des opérations de manutention, des 
travaux d'entretien des matériels et des installations de l'établissement, la conduite de 
véhicules, d'appareils de levage ou d'engins de toute nature, des travaux mettant en 
contact avec des animaux dangereux, bénéficient d'une formation à la sécurité répondant 
aux dispositions des articles R. 231-36 et R. 231-37. 
Les salariés qui changent de poste de travail ou de technique et qui sont ainsi exposés à 
des risques nouveaux, ou qui sont affectés, pour tout ou partie, à des tâches définies à 
l'alinéa 2 bénéficient d'une formation à la sécurité répondant aux dispositions de l'article R. 
231-36 et R. 231-37 complétée, s'il y a modification du lieu de travail, par une formation 
répondant aux dispositions de l'article R. 231-35. 
 
Art. R. 231-39.- Des formations à la sécurité appropriées répondant aux dispositions des 
articles R. 231-35, R. 231-36 et R. 231-37 ou spécifiques sont organisées à la demande 
du médecin du travail, dans les conditions définies à l'article R. 231-44, au profit des 
salariés qui reprennent leur activité après un arrêt de travail d'une durée d'au moins vingt 
et un jours. 
 
Art. R. 231-40.- En cas de modification des conditions habituelles de circulation sur les 
lieux de travail ou dans l'établissement ou modification des conditions d'exploitation 
présentant notamment des risques d'intoxication, d'incendie ou d'explosion, l'employeur 
procède, après avoir pris toutes mesures pour satisfaire aux dispositions des articles L. 
232-1 et L. 233-1 et des règlements pris pour leur application, à l'analyse des nouvelles 
conditions de circulation et d'exploitation. Après avis du comité d'hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail, il organise, le cas échéant, au bénéfice des salariés concernés, 
une formation à la sécurité répondant aux dispositions de l'article R. 231-35. 
 
Art. R. 231-41.- En cas de création ou modification d'un poste de travail ou de technique 
exposant à des risques nouveaux et comprenant, pour tout ou partie, des tâches définies 
à l'article R. 231-38 (alinéa 2), l'employeur procède, après avoir pris toutes mesures pour 
satisfaire aux dispositions des articles L. 232-1 et L. 233-1 et des règlements pris pour leur 
application, à l'analyse des nouvelles conditions de travail. Après avis du comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, il organise, le cas échéant, au bénéfice 
des salariés concernés, une formation à la sécurité répondant aux dispositions des articles 
R. 231-36 et R. 231-37. 
 
Art. R. 231-42.- En cas d'accident du travail grave ou de maladie professionnelle ou à 
caractère professionnel grave au sens de l'article R. 231-5 (2o) (abrogé) , l'employeur 
procède, après avoir pris toutes mesures pour satisfaire aux dispositions des articles L. 
232-1 et L. 233-1 et des règlements pris pour leur application, à l'analyse des conditions 
de circulation ou de travail. Après avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail, il organise, le cas échéant, au bénéfice des salariés concernés, des formations 
à la sécurité appropriées répondant aux dispositions des articles R. 231-35, R. 231-36 et 
R. 231-37. 



Il en est de même en cas d'accident du travail ou de maladie professionnelle ou à 
caractère professionnel n'entrant pas dans les prévisions de l'alinéa précédent mais 
présentant un caractère répété à un même poste de travail ou à des postes de travail 
similaires ou dans une même fonction ou des fonctions similaires. 
 
Art. R. 231-43.- Les actions de formation entreprises en application des articles R. 231-
40, R. 231-41 et R. 231-42 sont conduites avec le concours, le cas échéant, des 
organismes professionnels d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail visés à 
l'article L. 231-2 /(4o), des services de prévention des caisses régionales d'assurance 
maladie de la Sécurité Sociale et des services de prévention des caisses de la mutualité 
sociale agricole. 
 
Art. R. 231-44.- L'employeur organise, dans les conditions fixées à l'article R. 231-32, les 
actions de formation à la sécurité répondant aux dispositions des articles R. 231-35 à R. 
231-37. 
Le médecin du travail et l'agent de sécurité, s'il existe, sont associés par l'employeur à 
l'élaboration de ces actions. Le médecin du travail définit les actions spécifiques prévues à 
l'article R. 231-39. 
Les formations dispensées tiennent compte de la formation, de la qualification, de 
l'expérience professionnelle et de la langue parlée ou lue des salariés appelés à en 
bénéficier. 
Le temps passé à ces formations est considéré comme temps de travail ; elles s'effectuent 
pendant l'horaire normal de travail. 
 
Art. R. 231-45.- En vue de la consultation prévue à l'article L. 432-1 (alinéa 4), le chef 
d'entreprise informe le comité d'entreprise des actions qui ont été menées au cours de 
l'année écoulée, dans les domaines définis aux articles R. 231-35, R. 231-36, R. 231-37 et 
R. 231-39 en faisant ressortir le montant des sommes imputées sur la participation prévue 
à l'article L. 950-1. 
Dans les entreprises occupant plus de 300 salariés un rapport écrit détaillé est remis au 
comité. 
Dans les entreprises mentionnées à l'alinéa précédent, il est également remis un 
programme des actions proposées dans les mêmes domaines, pour l'année à venir, au 
bénéfice des salariés définis aux articles R. 231-38. 


